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Question N° : 520 De M. Jocelyn Dessigny ( Rassemblement National - Aisne ) Question écrite

Ministère interrogé > Éducation nationale Ministère attributaire > Éducation nationale
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Tête d'analyse
>Formation des
personnels encadrant les
élèves en situation de
handicap

Analyse > Formation des personnels encadrant les
élèves en situation de handicap.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

M. Jocelyn Dessigny attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur les défis persistants
concernant la formation des personnels encadrant les élèves en situation de handicap. L'inclusion des enfants en
situation de handicap est un enjeu majeur de la société. En novembre 2023, le sous-directeur des savoirs
fondamentaux et des parcours scolaires au sein de la direction générale de l'enseignement scolaire, se réjouissait des
progrès réalisés en matière de scolarisation des enfants en situation de handicap en milieu ordinaire, y compris dans
le second degré. Lors de la rentrée scolaire 2022-2023, 436 000 élèves en situation de handicap étaient inscrits en
milieu ordinaire, dont 222 500 dans le premier degré et 213 500 dans le second degré, avec une progression de 8,4
% dans le second degré par rapport à l'année scolaire 2021-2022. Malgré ces progrès, des lacunes subsistent dans la
formation des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) et des enseignants. Celle-ci n'est pas
dispensée de manière régulière et de nombreux accompagnants débutent sans formation ou se la voient refuser. De
plus, la formation des enseignants à l'accueil et à l'accompagnement des élèves en situation de handicap reste
aujourd'hui non obligatoire. Il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour garantir
une formation obligatoire et continue des AESH et des enseignants, ainsi que leur implication renforcée dans le
suivi des enfants en situation de handicap.
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